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1655 April 10 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ALT]

AMMANN[ UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"J ’apprens que vous voudriez que Je donnasse plus d ' une Compagnie a vostre

Canton , Cela se pourra faire quand la levée sera permise , mais a vous dire la

vérité J ' ay douté que vous en peussiez faire commodément deux.

Jl n ’y a rien de nouveau de france Sinon que M. le Cappitaine vostre filz

[H einrich  II . Zurlaüben ] ne peut venir en Suisse que le Cappitaine

[Beat Jakob ] knophly [ =K n o p f l i ] ne soit en france , le Roy [Lud¬

wig  XIV . ] voulant avoir des Cappitaines a la teste des Compagnies : faites

donc partir . . . knophly au plustost : On a paié la montre de feburier , et on



travaille a celle de Mars , le Roy pavant si bien mérité ce me semble d 'estre
bien servi.

Je vous prie de vous souvenir de nos horloges [die der Ambassador beim Zuger

Uhrmacher Johann Baptist L e t t e r ? in Auftrag gegeben hatte ] ".

-  Blatt 131 V und 132 r  leerOriginal , mit Siegel AH 58 , 131 - 132
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